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Dossier de presse : Elections européennes 4-7 juin 2009

Le dossier de presse des élections européennes contient cinq grandes sections : 1. Informations 
générales sur le Parlement et les élections 2. Vue d'ensemble de la législature 3. Les points forts 
de la législature 4. Les dossiers des mois à venir 5. Les réalisations majeures du Parlement.

1. Informations générales sur le Parlement et les élections. Cette section contient des informations 
sur les pouvoirs du Parlement, les députés et les élections, l'histoire des élections précédentes, le 
multilinguisme et la loi électorale.

2. Vue d'ensemble. Ce document présente en quelques pages les principales décisions prises par le 
Parlement européen pendant la législature 2004-2009.

3. Les points forts de la législature. Dans ces fiches, nous avons sélectionné les législations clés 
adoptées par le Parlement européen pendant les 5 ans de ce mandat. Les points forts sont divisés en 
thèmes, allant de l'emploi, des affaires sociales, de la sécurité et des libertés civiles à la santé, l'industrie 
et les transports, pour ne citer que ceux-là.

4. Les dossiers des mois à venir. Cette fiche d'information présente quelques dossiers clés que les 
députés devraient aborder avant les élections européennes de juin 2009. La libéralisation des marchés 
du gaz et de l'électricité de l'UE, un accès plus facile aux soins de santé pour les patients dans toute l'UE, 
et bien d'autres dossiers : les derniers mois de la législature promettent d'être très chargés pour les 
députés.

5. Les réalisations majeures du Parlement. Au cours des cinq dernières années, le Parlement 
européen a pris des décisions allant des questions de routine jusqu'aux sujets les plus critiques; il y a eu 
des débats sur les problèmes politiques majeurs de l'heure et sur des questions techniques très pointues; 
il y a eu des votes très serrés et d'autres à des majorités écrasantes. Nous présentons ici les faits 
saillants, les débats et les votes qui ont marqué les années 2004-2009.

1. INFORMATIONS GENERALES SUR LE PARLEMENT EUROPEEN ET LES ELECTIONS

Introduction aux élections européennes
Groupes politiques
Faits et chiffres sur les élections européennes
Loi électorale
Le Parlement européen : un large éventail de pouvoirs au service du citoyen européen
Le multilinguisme au Parlement européen
Les femmes au Parlement européen
Statistiques (disponibles plus tard)
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2. VUE D'ENSEMBLE

3. LES POINTS FORTS DE LA LEGISLATURE

Le Parlement agit pour l'environnement
Le Parlement scelle le paquet "changement climatique"
La politique des transports au Parlement européen : sécurité, passagers et compétitivité
Marchés de produits et services : un équilibre entre les besoins des entreprises et ceux des 
consommateurs
Stabilité des marchés financiers avec des garanties pour les épargnants
Le Parlement européen agit pour les consommateurs 
Le Parlement européen œuvre pour une meilleure santé
Emploi et Affaires sociales : faciliter la mobilité et protéger les travailleurs
Faire face aux problèmes de l'immigration et assurer la liberté de circulation des personnes
Lutter contre le terrorisme, tout en sauvegardant les libertés civiles
Le Parlement soutient l'éducation, la culture et le sport
Des moyens financiers pour soutenir les priorités politiques de l'Union européenne
Le Parlement européen actif sur la scène mondiale
Décisions et élargissements institutionnels
Agriculture : le Parlement contribue à définir les politiques
Pêche: Le Parlement défend les ressources et les pêcheurs

4. LES DOSSIERS DES MOIS A VENIR

5. LES REALISATIONS MAJEURES DU PARLEMENT

REACH : réduire les risques chimiques sans pénaliser l'industrie
Activités de la CIA en Europe : le Parlement européen dénonce l'opacité de certains Etats membres
Libéraliser les services sans toucher au modèle sociale européen : mission accomplie pour le PE
Services ferroviaires européens : davantage de choix et des droits plus clairs pour les voyageurs
Quand le Parlement rejette un projet...
Téléphones mobiles : les frais d'itinérance en baisse grâce au PE
Billets d'avion : des tarifs "tout compris"
Immigration illégale : le Parlement européen définit des normes communes en matière d'expulsion
Un Parlement européen réformé à partir de 2009
Temps de travail : 48 heures par semaine maximum
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